
Impact annuel des mesures décidées depuis 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Cumul

loi TEPA (la 1ère colonne regroupe 2007 et 2008) -7,7 -1,8 -1,0 -0,8 -0,6 -11,9

Mesures d'attractivité 1,2 -2,8 -1,2 -0,8 -0,4 -4,0
Crédit impôt recherche -0,4 -0,6 -0,5 -0,5 -2,0
Imposition des dividendes (IR et CSG) 1,9 -2,0 -0,1
Suppression impôt bourse -0,3 -0,3
Loi de modernisation de l'économie -0,1 -0,1 -0,2 -0,4
Crédit d'impôt en faveur de l'intéressement -0,5 -0,3 -0,4 -1,2

Mesures de redressement de la Sécurité sociale 1,0 1,7 2,7
PLFSS pour 2009 (organismes complémentaires, forfait social) 1,4 1,4
Autres mesures LFSS 2008 (dont stock-options, plafonnement 
d'exonération de cotisations sociales) 1,0 0,3 1,3

Financement du RSA 1,5 1,5

Financement  de l'audiovisuel public 0,5 0,5

PLF 2009 0,2 -0,2 0,7 0,1 0,8
Suppression de l'IFA (net de l'IS) -0,3 -0,6 -0,4 0,1 -1,2
Fiscalité environnementale (y compris taxe poids lourds en 2011) 0,2 0,1 0,9 -0,2 1,0
Autres mesures PLF 0,4 0,3 0,2 0,2 1,0

Total des mesures prises -5,5 -0,7 -2,4 -0,9 -1,0 -10,4

Mesures relatives aux prélèvements fiscaux et sociaux

NB : Les montants affectés d'un signe (-) correspondent aux baisses d'impôt. Les montants sont exprimés en différentiel de coût d'une année sur l'autre. Ainsi, le 
crédit d'impôt sur l'intéressement coûte au total 0,5 milliard d'euros en 2010, 0,8 milliard d'euros en 2011 et 1,2 milliard d'euros en 2012.


